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ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Lemercier Noémie a suivi la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés » 
 
Dates : 14 et 15 Mars 2024 
Durée : 14 h  
Lieu : Théâtre de la Ville – 16, quai de Gesvres, Paris 
 

 

Fait à Paris, le 27/03/2024     Nicolas DERCHE 
 Directeur 
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ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Lechat Gregory a suivi la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés » 
 
Dates : 14 et 15 Mars 2024 
Durée : 14 h  
Lieu : Théâtre de la Ville – 16, quai de Gesvres, Paris 
 

 

Fait à Paris, le 27/03/2024     Nicolas DERCHE 
 Directeur 
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ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Denyze Lola a suivi la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés » 
 
Dates : 14 et 15 Mars 2024 
Durée : 14 h  
Lieu : Théâtre de la Ville – 16, quai de Gesvres, Paris 
 

 

Fait à Paris, le 27/03/2024     Nicolas DERCHE 
 Directeur 
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ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Boussemaert Paula a suivi la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés » 
 
Dates : 14 et 15 Mars 2024 
Durée : 14 h  
Lieu : Théâtre de la Ville – 16, quai de Gesvres, Paris 
 

 

Fait à Paris, le 27/03/2024     Nicolas DERCHE 
 Directeur 

   

mailto:info@arcat-sante.org
http://www.groupe-sos.org/


CERTIFICAT DE RÉALISATION

Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au
développement des compétences ARCAT, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 11751288675
atteste que

 VINCIENTI ISABELLE

a suivi l’action  ACCUEILLIR DES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP

Nature de l’action de formation :

qui s’est déroulée le :
pour une durée totale de :

Fait à Paris , le 19/04/2023

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation

Nicolas DERCHE, Directeur

Action de formation
Bilan de compétences
Action de VAE
Action de formation par apprentissage

Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles
spécifiques.

1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement.

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser.

heures
(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés

14

1

du 17 au 18 avril 2023 de 9h30 à 17h30
2



CERTIFICAT DE RÉALISATION

Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au
développement des compétences ARCAT, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 11751288675
atteste que

 MANNONI BASILIA

a suivi l’action  ACCUEILLIR DES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP

Nature de l’action de formation :

qui s’est déroulée le :
pour une durée totale de :

Fait à Paris , le 19/04/2023

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation

Nicolas DERCHE, Directeur

Action de formation
Bilan de compétences
Action de VAE
Action de formation par apprentissage

Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles
spécifiques.

1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement.

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser.

heures
(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés

14

1

du 17 au 18 avril 2023 de 9h30 à 17h30
2



CERTIFICAT DE RÉALISATION

Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au
développement des compétences ARCAT, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 11751288675
atteste que

 DUCREUX YOANN

a suivi l’action  ACCUEILLIR DES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP

Nature de l’action de formation :

qui s’est déroulée le :
pour une durée totale de :

Fait à Paris , le 19/04/2023

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation

Nicolas DERCHE, Directeur

Action de formation
Bilan de compétences
Action de VAE
Action de formation par apprentissage

Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles
spécifiques.

1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement.

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser.

heures
(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés

14

1

du 17 au 18 avril 2023 de 9h30 à 17h30
2



CERTIFICAT DE RÉALISATION

Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au
développement des compétences ARCAT, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 11751288675
atteste que

 DRANOT MARIUS

a suivi l’action  ACCUEILLIR DES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP

Nature de l’action de formation :

qui s’est déroulée le :
pour une durée totale de :

Fait à Paris , le 19/04/2023

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation

Nicolas DERCHE, Directeur

Action de formation
Bilan de compétences
Action de VAE
Action de formation par apprentissage

Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles
spécifiques.

1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement.

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser.

heures
(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés

14

1

du 17 au 18 avril 2023 de 9h30 à 17h30
2



CERTIFICAT DE RÉALISATION

Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au
développement des compétences ARCAT, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 11751288675
atteste que

 DELARUE EDITH

a suivi l’action  ACCUEILLIR DES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP

Nature de l’action de formation :

qui s’est déroulée le :
pour une durée totale de :

Fait à Paris , le 19/04/2023

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation

Nicolas DERCHE, Directeur

Action de formation
Bilan de compétences
Action de VAE
Action de formation par apprentissage

Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles
spécifiques.

1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement.

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser.

heures
(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés

14

1

du 17 au 18 avril 2023 de 9h30 à 17h30
2



CERTIFICAT DE RÉALISATION

Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au
développement des compétences ARCAT, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 11751288675
atteste que

 DAHAN DEBORAH

a suivi l’action  ACCUEILLIR DES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP

Nature de l’action de formation :

qui s’est déroulée le :
pour une durée totale de :

Fait à Paris , le 19/04/2023

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation

Nicolas DERCHE, Directeur

Action de formation
Bilan de compétences
Action de VAE
Action de formation par apprentissage

Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles
spécifiques.

1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement.

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser.

heures
(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés

14

1

du 17 au 18 avril 2023 de 9h30 à 17h30
2



CERTIFICAT DE RÉALISATION

Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au
développement des compétences ARCAT, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 11751288675
atteste que

 COLLOMB EMMANUELLE

a suivi l’action  ACCUEILLIR DES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP

Nature de l’action de formation :

qui s’est déroulée le :
pour une durée totale de :

Fait à Paris , le 19/04/2023

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation

Nicolas DERCHE, Directeur

Action de formation
Bilan de compétences
Action de VAE
Action de formation par apprentissage

Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles
spécifiques.

1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement.

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser.

heures
(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés

14

1

du 17 au 18 avril 2023 de 9h30 à 17h30
2



      

 
 

 

 
Arcat – 94-102 rue de Buzenval – 75020 Paris 
Tél. : 01 44 93 29 29 - Fax : 01 44 93 29 08 – info@arcat-sante.org 

Arcat - Association Loi 1901- 102 C rue Amelot - 75011 Paris – SIREN : 342 080 736 
Membre du Groupe SOS - info@groupe-sos.org - www.groupe-sos.org  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 1288675 auprès de la Préfecture de la Région d’Ile-de-France 

 

 
 
 
 
 

ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Léa DUVANCHEL a suivi une partie de la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap » 
 
Dates :  

 

 Le 5 avril 2022  
 

Durée : 7 heures 
 
Lieu : Théâtre de la Ville, à l’espace Pierre Cardin, Jardin des Champs Elysées 1 avenue Gabriel 75008 
PARIS. 
 
 
 
Fait à Paris, le 12/04/2022     Nicolas DERCHE 

 Directeur 

   
 

mailto:info@arcat-sante.org
http://www.groupe-sos.org/


      

 
 

 

 
Arcat – 94-102 rue de Buzenval – 75020 Paris 
Tél. : 01 44 93 29 29 - Fax : 01 44 93 29 08 – info@arcat-sante.org 

Arcat - Association Loi 1901- 102 C rue Amelot - 75011 Paris – SIREN : 342 080 736 
Membre du Groupe SOS - info@groupe-sos.org - www.groupe-sos.org  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 1288675 auprès de la Préfecture de la Région d’Ile-de-France 

 

 
 
 
 
 

ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Christelle SIMON a suivi la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap » 
 
Dates :  

 

 Le 4 avril 2022 

 Le 5 avril 2022  
 

Durée : 14 heures 
 
Lieu : Théâtre de la Ville, à l’espace Pierre Cardin, Jardin des Champs Elysées 1 avenue Gabriel 75008 
PARIS. 
 
 
 

Fait à Paris, le 12/04/2022     Nicolas DERCHE 
 Directeur 

   
 

mailto:info@arcat-sante.org
http://www.groupe-sos.org/


      

 
 

 

 
Arcat – 94-102 rue de Buzenval – 75020 Paris 
Tél. : 01 44 93 29 29 - Fax : 01 44 93 29 08 – info@arcat-sante.org 

Arcat - Association Loi 1901- 102 C rue Amelot - 75011 Paris – SIREN : 342 080 736 
Membre du Groupe SOS - info@groupe-sos.org - www.groupe-sos.org  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 1288675 auprès de la Préfecture de la Région d’Ile-de-France 

 

 
 
 
 
 

ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Brigitte ROBERT a suivi la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap » 
 
Dates :  

 

 Le 4 avril 2022 

 Le 5 avril 2022  
 

Durée : 14 heures 
 
Lieu : Théâtre de la Ville, à l’espace Pierre Cardin, Jardin des Champs Elysées 1 avenue Gabriel 75008 
PARIS. 
 
 
 

Fait à Paris, le 12/04/2022     Nicolas DERCHE 
 Directeur 

   
 

mailto:info@arcat-sante.org
http://www.groupe-sos.org/


      

 
 

 

 
Arcat – 94-102 rue de Buzenval – 75020 Paris 
Tél. : 01 44 93 29 29 - Fax : 01 44 93 29 08 – info@arcat-sante.org 

Arcat - Association Loi 1901- 102 C rue Amelot - 75011 Paris – SIREN : 342 080 736 
Membre du Groupe SOS - info@groupe-sos.org - www.groupe-sos.org  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 1288675 auprès de la Préfecture de la Région d’Ile-de-France 

 

 
 
 
 
 

ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Mélanie PAGLIARINI a suivi la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap » 
 
Dates :  

 

 Le 4 avril 2022 

 Le 5 avril 2022  
 

Durée : 14 heures 
 
Lieu : Théâtre de la Ville, à l’espace Pierre Cardin, Jardin des Champs Elysées 1 avenue Gabriel 75008 
PARIS. 
 
 
 

Fait à Paris, le 12/04/2022     Nicolas DERCHE 
 Directeur 

   
 

mailto:info@arcat-sante.org
http://www.groupe-sos.org/


      

 
 

 

 
Arcat – 94-102 rue de Buzenval – 75020 Paris 
Tél. : 01 44 93 29 29 - Fax : 01 44 93 29 08 – info@arcat-sante.org 

Arcat - Association Loi 1901- 102 C rue Amelot - 75011 Paris – SIREN : 342 080 736 
Membre du Groupe SOS - info@groupe-sos.org - www.groupe-sos.org  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 1288675 auprès de la Préfecture de la Région d’Ile-de-France 

 

 
 
 
 
 

ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Valérie LERMIGNY a suivi la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap » 
 
Dates :  

 

 Le 4 avril 2022 

 Le 5 avril 2022  
 

Durée : 14 heures 
 
Lieu : Théâtre de la Ville, à l’espace Pierre Cardin, Jardin des Champs Elysées 1 avenue Gabriel 75008 
PARIS. 
 
 
 

Fait à Paris, le 12/04/2022     Nicolas DERCHE 
 Directeur 

   
 

mailto:info@arcat-sante.org
http://www.groupe-sos.org/


      

 
 

 

 
Arcat – 94-102 rue de Buzenval – 75020 Paris 
Tél. : 01 44 93 29 29 - Fax : 01 44 93 29 08 – info@arcat-sante.org 

Arcat - Association Loi 1901- 102 C rue Amelot - 75011 Paris – SIREN : 342 080 736 
Membre du Groupe SOS - info@groupe-sos.org - www.groupe-sos.org  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 1288675 auprès de la Préfecture de la Région d’Ile-de-France 

 

 
 
 
 
 

ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Ursula KORZINSKA a suivi une partie de la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap » 
 
Dates :  

 

 Le 5 avril 2022  
 

Durée : 7 heures 
 
Lieu : Théâtre de la Ville, à l’espace Pierre Cardin, Jardin des Champs Elysées 1 avenue Gabriel 75008 
PARIS. 
 
 
 
Fait à Paris, le 12/04/2022     Nicolas DERCHE 

 Directeur 

   
 

mailto:info@arcat-sante.org
http://www.groupe-sos.org/


 
 

CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
BERDAH Fanny
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur

  
 

 
 
 
 
 

Arcat Formation – 94 rue de Buzenval 1er étage – 75020 Paris   SIRET : 342 080 736 00131
01 44 93 29 29 - www.arcat-sante.org

Arcat - Association Loi 1901- – SIREN : 342 080 736
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11751288675 auprès de la Préfecture de la Région d’Ile-de-France

http://www.arcat-sante.org


 
 

CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
CHARLERY Marthe
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur

  
 

 
 
 
 
 

Arcat Formation – 94 rue de Buzenval 1er étage – 75020 Paris   SIRET : 342 080 736 00131
01 44 93 29 29 - www.arcat-sante.org
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CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
DELARUE Edith
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur
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CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
DORCHIES Thomas
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur
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CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
GARDET Gabriel
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur
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CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
GIORDANENGO Coraline
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur
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CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
JACQUES Elisabeth
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur
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CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
LETELLIER Braci
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur
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CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
O'FLAHERTY Niamh
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur
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CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
SIB Idris
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée le 17 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur
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CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
URGOITI MOINOT Teodolinda
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur
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CERTIFICAT DE RÉALISATION
 
 

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que :
  
VINCENTI Isabelle
 
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés
 
 
Nature de l’action de formation : Action de formation
 
qui s’est déroulée du 17 novembre 2025 au 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 14 heures.
 
 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques.

 
 
 
Fait à Paris, le 1 décembre 2025

      
    

 
Nicolas DERCHE
Directeur
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CERTIFICAT DE RÉALISATION 

 
  
  

Je soussigné, Nicolas DERCHE, représentant légal du dispensateur de l'action concourant au développement des compétences 
ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 11751288675 atteste que : 
   
VISCOGLIOSI Eva 
  
a suivi l’action Accueillir les publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés 
  
  
Nature de l’action de formation : Action de formation 
  
qui s’est déroulée le 17 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, pour une durée totale de 7 heures. 
 (Absence le 18 novembre 2025 de 09:30 à 17:30, soit 7 heures) 
  
  
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à conserver l’ensemble des 
pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du 
dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds européens la durée de conservation est étendue conformément aux 
obligations conventionnelles spécifiques. 
 
  
  
  
Fait à Paris, le 1 décembre 2025 

       
     

  
Nicolas DERCHE 
Directeur 
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ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION 
 
 
 

 
Je soussigné, Nicolas DERCHE, Directeur d’Arcat, certifie que : 
 
Carpier Alice a suivi la formation : 
  
« Accueillir des publics en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés » 
 
Dates : 14 et 15 Mars 2024 
Durée : 14 h  
Lieu : Théâtre de la Ville – 16, quai de Gesvres, Paris 
 

 

Fait à Paris, le 27/03/2024     Nicolas DERCHE 
 Directeur 

   

mailto:info@arcat-sante.org
http://www.groupe-sos.org/


 FORMATION 

 
CERTIFICAT DE RÉALISATION 

 

 
Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au 
développement des compétences ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 
11751288675 atteste que 

 
LALY Justine 

 
a suivi l’action Accueillir les personnes en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés 

 

 
Nature de l’action de formation : 

 
 Action de formation 
 Bilan de compétences1

 Action de VAE 
 Action de formation par apprentissage 

qui s’est déroulée le : 30/01/2025 au 31/01/2025 de 9h30 à 17h30 
pour une durée totale de : 14 heures 

2 

(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés 

 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à 
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une 
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds 
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles 
spécifiques. 

Fait à Paris, le 06/02/2025 
 

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation 

Nicolas DERCHE, Directeur 

 

 

 
1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement. 

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser. 

 

 

 



 FORMATION 

 
CERTIFICAT DE RÉALISATION 

 

 
Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au 
développement des compétences ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 
11751288675 atteste que 

 
LOPEZ Natalia 

 
a suivi l’action Accueillir les personnes en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés 

 

 
Nature de l’action de formation : 

 
 Action de formation 
 Bilan de compétences1

 Action de VAE 
 Action de formation par apprentissage 

qui s’est déroulée le : 30/01/2025 au 31/01/2025 de 9h30 à 17h30 
pour une durée totale de : 14 heures 

2 

(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés 

 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à 
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une 
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds 
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles 
spécifiques. 

Fait à Paris, le 06/02/2025 
 

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation 

Nicolas DERCHE, Directeur 

 

 

 
1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement. 

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser. 

 

 

 



 FORMATION 

 
CERTIFICAT DE RÉALISATION 

 

 
Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au 
développement des compétences ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 
11751288675 atteste que 

 
MARINO Axelle 

 
a suivi l’action Accueillir les personnes en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés 

 

 
Nature de l’action de formation : 

 
 Action de formation 
 Bilan de compétences1

 Action de VAE 
 Action de formation par apprentissage 

qui s’est déroulée le : 30/01/2025 au 31/01/2025 de 9h30 à 17h30 
pour une durée totale de : 14 heures 

2 

(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés 

 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à 
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une 
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds 
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles 
spécifiques. 

Fait à Paris, le 06/02/2025 
 

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation 

Nicolas DERCHE, Directeur 

 

 

 
1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement. 

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser. 

 

 

 



 FORMATION 

 
CERTIFICAT DE RÉALISATION 

 

 
Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au 
développement des compétences ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 
11751288675 atteste que 

 
REGNIER Paul  

 
a suivi l’action Accueillir les personnes en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés 

 

 
Nature de l’action de formation : 

 
 Action de formation 
 Bilan de compétences1

 Action de VAE 
 Action de formation par apprentissage 

qui s’est déroulée le : 30/01/2025 au 31/01/2025 de 9h30 à 17h30 
pour une durée totale de : 7 heures 

2 

(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés 

(absence non justifiée le 31/01/2025 soit 7h) 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à 
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une 
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds 
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles 
spécifiques. 

Fait à Paris, le 06/02/2025 
 

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation 

Nicolas DERCHE, Directeur 

 

 

 
1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement. 

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser. 

 

 

 



 FORMATION 

 
CERTIFICAT DE RÉALISATION 

 

 
Je, soussigné(e), Nicolas DERCHE, Directeur, représentant légal du dispensateur de l’action concourant au 
développement des compétences ARCAT FORMATION, enregistré sous le numéro de déclaration d’activité 
11751288675 atteste que 

 
SIMONNET Aurore 

 
a suivi l’action Accueillir les personnes en situation de handicap et concevoir des parcours adaptés 

 

 
Nature de l’action de formation : 

 
 Action de formation 
 Bilan de compétences1

 Action de VAE 
 Action de formation par apprentissage 

qui s’est déroulée le : 30/01/2025 au 31/01/2025 de 9h30 à 17h30 
pour une durée totale de : 14 heures 

2 

(nombre d’heures réalisées ou, s’agissant d’une formation par apprentissage, nombre de mois réalisés 

 
Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à 
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une 
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds 
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles 
spécifiques. 

Fait à Paris, le 06/02/2025 
 

Cachet et signature du responsable du dispensateur de formation 

Nicolas DERCHE, Directeur 

 

 

 
1 Lorsque l’action est mise en œuvre dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, le certificat de réalisation doit être transmis mensuellement. 

2 Dans le cadre des formations à distance prendre en compte la réalisation des activités pédagogiques et le temps estimé pour les réaliser. 

 

 




